LISTE DES AMENDES 
A. Administration



   Euro
Ad1
Réinscription ou annulation tardives au championnat

  12,00

Ad2
Club non représenté à l’Assemblée Générale

  10,00

Ad3
Equipe non représentée à la réunion d’inscription au championnat

  12,00

Ad4
Non fourniture de la liste des joueurs par équipe dans les délais prescrits

  12,00

Ad5
Demande d’affiliation d’un nouveau joueur mal remplie ou incomplète (par joueur)

    3,00

Ad6
Non fourniture de l’attestation médicale dans les délais prescrits (par joueur)

    3,00

Ad7
Adresse erronée d’un affilié

    3,00

Ad8
Tout paiement effectué hors des délais

    5,00

Ad9
Résultat non communiqué ou communiqué tardivement ou incorrect

    4,00

Ad10
Résultat communiqué sur GSM de Paule (ou via SMS)

    2,50

Ad11
Feuille de match mal remplie ou incomplète

    3,00

Ad12
Original de la feuille de match non parvenu au secrétariat 8 jours après la rencontre

    5,00

Ad13
Cotations de fair play non reçues par le secrétariat pour la date indiquée

    7,00

Ad14
Réponse tardive à toute demande du secrétariat pour une date déterminée

    7,00

Ad15
Original de tout document faxé non communiqué dans les délais prescrits

    3,00

Ad16
Affranchissement incorrect d’un pli (+ taxe postale)

    3,00

Ad17
Toute infraction au règlement pour laquelle aucune amende n’est prévue

    5,00

B. Forfait

Ff1
Forfait pendant le championnat, par match

  10,00

Ff2
Forfait général en cours de saison

  40,00

Ff3
Forfait dans les tours préliminaires de la coupe corporative

  15,00

Ff4
Forfait en ¼ de finale de la coupe corporative

  20,00

Ff5
Forfait lors de la journée finale (1/2 finales et finales) de la coupe corporative

  25,00

C. Matériel

Ma1
Impossibilité de fournir à l’adversaire au moins 4 ballons réglementaires

    8,00

Ma2
Absence d’antennes réglementaires

    5,00

Ma3
Absence de feuille de match

    4,00

Ma4
Absence de déclaration d’accident

    4,00

Ma5
Absence de trousse de secours

    8,00

D. Rencontre

Rc1
Rencontre jouée avec une équipe incomplète (< 6 joueurs), non signalé sur la feuille

  10,00

Rc2
Equipe ayant accepté de jouer contre une équipe incomplète, non signalé sur la feuille

    5,00

Rc3
Absence de licence validée pour un joueur sur le terrain, si réclamée par un officiel

    5,00

Rc4
Absence d’arbitre visité, portant préjudice à l’équipe visiteuse

    5,00

Rc51
1er   changement au calendrier (sauf cas de force majeure), par équipe

    2,50

Rc52
2ème changement au calendrier (sauf cas de force majeure), par équipe

    5,00

Rc53
3ème changement au calendrier (sauf cas de force majeure), par équipe

    7,50

Rc54
4ème changement au calendrier (sauf cas de force majeure), par équipe

  10,00

Rc6
Date de remise de match non communiquée au secrétariat dans les 8 jours ou  


erronée (avec accord des deux équipes)

    5,00

